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Normolisation de» inscriptions 

sur les wagons. 

Le chemin de fer  est, par voca-tion, international ; s'il était encore nécessaire de s'en convaincre, il suf-firait  de consulter les statistiques du trafic,  celles des marchandises notamment, qui sont parlantes à cet égard. L'une des conséquences de cet état de choses est la nécessité, pour éviter tout transbordement aux frontières,  de disposer d'un nombre élevé de wagons pouvant circuler sans inconvénient aussi bien sur les voies nationales que sur l'ensemble des réseaux européens à voie nor-male. Pour y arriver, il a naturel-lement fallu  se mettre d'accord, entre administrations de chemin de fer,  sur les conditions auxquelles les wagons seraient admis en trafic international, et, dans ce but, des conventions ont été conclues et mises en application. 
Mais il ne suffisait  pas d'établir 

des listes de ces conditions ; l'on 
aurait vu alors les agents des gares 
frontières  commencer, listes en main, 
à « ausculter » tous les wagons étran-
gers entrants pour voir s'ils étaient 
admissibles ; cela aurait entraîné un 
travail stérile et fort  lourd. Il était 
bien plus simple de marquer les 
wagons satisfaisant  aux conditions 
voulues d'un signe connu de tous, nor-
malisé. 

Ainsi est née l'inscription RIV, et d'autres encore traduisant des ca-ractéristiques particulières de con-struction, comme par exemple la let-tre E qui permet de reconnaître les wagons construits en vue du pas-sage d'un réseau à un autre ayant un écartement de voie différent. 
Des renseignements nécessaires aux 

services d'exploitation, tels la tare, 
la charge utile et le poids-frein, 
ont vu aussi leur forme  unifiée,  ren-
due indépendante des différentes  lan-

gues en usage en Europe ; toutes ces 
inscriptions constituent un véritable 
code international, qui fournit  aux 
agents des gares les informations 
essentielles pour l'échange et l'utili-
sation des wagons. 

Les marquoges nationaux. 

Un certain nombre d'informations avaient cependant échappé jusqu'ici à la normalisation : celles relatives à des caractéristiques d'utilisation des wagons par la clientèle. 
Le client du chemin de fer  a des besoins bien déterminés, qu'il tra-duit par une commande qui, sous sa forme  la plus, simple, est du type : « Il me faut  jeudi, au départ d'Ans, des wagons-tombereaux pour expé-dier 100 tonnes de charbon à Etter-beek ». 
Quotidiennement, les services de répartition des wagons se trouvent confrontés,  d'une part avec les be-soins des gares, qui résultent des demandes de leur clientèle, et d'au-tre part avec les disponibilités d'au-tres gares en wagons vides sans em-ploi immédiat sur place. Ces ser-vices doivent donc procéder, au moins une fois  par jour, à une- comparai-son des besoins et des disponibilités, et cela pour chaque grande catégorie de wagons séparément (couverts, tom-bereaux, plats...). 
Les communications entre gares et services de répartition, pour échan-ger leurs renseignements sur les wa-gons nécessaires ou disponibles, sont nombreuses ; aussi s'est-on efforcé, pour faciliter  ces communications et les calculs auxquels donne lieu la répartition, de réduire l 'importance de ces renseignements en les mettant en code. 
Les administrations, dans ce but, 

ont instauré chacune un langage sim-
plifié.  Elles ont subdivisé leur parc 
de wagons en catégories et sous-

catégories, et elles ont attribué I chaque espèce ainsi définie  un cer̂  tain nombre de caractères, le plus souvent sous la forme  d'une succes' sion de lettres majuscules et de let-tres minuscules. Presque tous les ré-seaux ont peint ces lettres sur Ij caisse de leurs wagons ; ces inscrip-tions sont désignées couramment sous le nom de « marquage ». La S.N.C.B seule fait  exception ; elle a constaté, en effet,  que les agents des gares sont à même de reconnaître, à la vue du wagon, les caractéristiques nécessaires au traitement classique par le service répartiteur, et de tra-duire ces caractéristiques dans le code alphabétique en usage en Bel-gique. Elle n'inscrit donc pas le mar-quage « lettres » sur ses wagons (1), 
Chaque administration a donc créé ainsi son propre langage en fonc-tion de ses besoins et, parfois,  en fonction  de la langue nationale (em-ploi des initiales de l'appellation courante pour désigner les catégories de wagons). 
Or, les besoins ne sont pas par-tout les mêmes ; il y a certes una-nimité pour classer les wagons en couverts, tombereaux, plats, citer-nes, etc., parce qu'il s'agit des gran-des séries du parc ; la lettre qui dis-tingue ces différentes  catégories a d'ailleurs reçu le nom de lettre de série. Mais, quand on passe à des caractéristiques de second plan, cel-ies-ci ne présentent pas le même intérêt partout ; ainsi, par exemple, on conçoit que le nombre d'orifices d'aération d'un wagon couvert ait moins d ' importance sous un climat tempéré que dans un pays chaud ; certains codifieront  donc le nombre d'orifices,  d'autres non. 
Il en est résulté une série de lan-gages différents  par leur forme  et par leur contenu, et lorsque le wa-gon se trouve sur un réseau étran-

(1) Voir . Le Rail » n» 66 de février.  196*' 
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ger,  ceci présente des inconvénients, auxquels suppléent les agents des gares en procédant à la reconnais-sance à vue du wagon et en tra-duisant ses caractéristiques dans le langage national. C'est, somme toute, la méthode belge, mais limitée aux wagons étrangers. 
Pour être complet, il faut  rappeler 

que chaque wagon porte en plus un 
numéro de série qui l'identifie  indivi-
duellement. 

Le marquoge uniforme 

alphabétique. 

C'est au moment où la Conven-tion EUROP (1") a vu le jour que l'idée d'une normalisation internatio-nale du marquage prit consistance ; la Convention permet en effet  aux :iadministrations qui en font  partie ^de traiter tous les wagons du parc lÉUROP, quel que soit leur proprié-taire, comme des wagons nationaux. 
fait  de la Convention, le nombre .des wagons étrangers présents sur .chaque réseau devait croître rapide-,ment, et il était naturel qu'on son-|geât à ce moment à créer, pour un pai-c commun, un langage commun. 

Bientôt d'ailleurs, afin  d'éviter la ^coexistence de deux marquages, l 'un ^commun, l 'autre national, on décida d'étudier un marquage uniforme  pour la totalité des parcs, communs ou [,non. 
Ce marquage prit la forme  sui-s. vante : une lettre de série majus--cule, désignant la grande catégorie, ! suivie d'un nombre variable de let-tres minuscules traduisant chacune caractéristique secondaire du . Wagon. Il s'agit donc d'un code alpha-

bétique dont la clé est donnée par la fiche  n" 438 de l'Union interna-tionale des Chemins de fer  (U.I.C.). A titre d'exemple, un wagon mar-qué G h s, suivant la fiche  438, est un wagon couvert (G), à primeurs (h) et apte au régime s (s) ; pour tout wagon de la série G, h signifie  « à primeurs >, mais, pour tous les wa-gons, s signifie  « apte au régime s » (circulation à 100 km/h sous certai-nes conditions. 

Introduction 

(1) La Convention EUROP a pour objet l'«xploitation en commun, par les adml-• Blstratlons adhérentes, d 'un parc de wagons de type courant. Voir « I j t Rail » n» 43 de ^ 'nars 1960. î-
i»LF. P a n 

des ensemble» électroniques 

de gestion (E.E.G.). 

Pendant la mise au point du mar-quage alphabétique, une nouvelle technique du traitement de l'infor-mation a vu le jour et s'est rapide-ment implantée ; il s'agit des « en-sembles électroniques de gestion » dé-signés sous Iç sigle E.E.G., et appelés souvent ordinateurs (1). La concep-tion nouvelle du traitement de l ' in-formation  a modifié  de façon  con-sidérable l'optique sous laquelle les administrations avaient envisagé jus-qu'alors le marquage uniforme  des wagons. 
Il ne peut être question de re-prendre ici tous les aspects du trai-tement de l'information  ; cela nous entraînerait trop loin ; qu'il nous suf-fise  de savoir que les E.E.G, sont particulièrement bien adaptés pour absorber et traiter les masses de données (renseignements) qui se re-trouvent dans tous les problèmes où interviennent les wagons, très nombreux sur tous les réseaux. Aussi est-il apparu clairement à tous les spécialistes que, tôt ou tard, ces pro-blèmes, et notamment celui de la répartition des wagons vides, seraient 
(1) Voir « Le Rail . n» 78 de février  1963 concernant l'E.E.'G. de Ja S.N.C.B. 
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traités en E.Ë.G. et que les données nécessaires seraient communiquées à l'E.E.G. par des moyens de télécom-munications perfectionnées  (téléim-primeurs, par exemple). 
Eu égard à cette évolution cer-taine, il fallait  donner aux informa-tions relatives aux wagons une forme facilement  acceptable par l'E.E.G. ; autrement dit, il fallait  un marquage mécanographique. Les spécialistes se prononcèrent pour un marquage nu-mérique, de longueur constante (1) ^t, pour des faisons  d'économie, aussi réduite que possible. 
Le marquage de la fiche  438 était alphabétique et de longueur varia-ble puisqu'un wagon pouvait être caractérisé, dans le cas le plus sim-ple, par la lettre majuscule de série seule, et, dans les cas les plus com-pliqués, par la lettre de série suivie de six ou sept lettres minuscules. Le problème du marquage des wa-gons devait donc être revu et il le fut  par un groupe spécial compre-nant des délégués de l'U.I.C. et de rO.S.J.D. (2). 

Le nouveou marquage numérique 
unitié. 

Le problème, abordé sous l'angle mécanographique, ne se limitait plus cette fois  aux seules caractéristiques d'utilisation reprises dans la fiche  438 pour le marquage alphabétique uni-forme.  Il s'agissait de traduire, sous une forme  mécanographique, l'en-semble des renseignements qui per-mettent d'identifier  complètement un wagon, soit : le nom de l'administra-tion propriétaire, le régime d'échange, les caractéristiques du wagon et son numéro. Autrement dit, le problème pouvait être énoncé sous la forme très simple suivante : construire Un code chiffré  tel qu'il se traduise par l'inscription, sur chaque wagon, d'un nombre permettant de retrou-ver les quatre types de renseigne-ments nécessaires à soh identifica-tion ; le nombre inscrit devait être 

(1) SI la longueur d'une Information n'est pas conrtante, 11 n'est pas possible de savoir si on n'a pas perdu ou ajouté un chiffre  en cours de manipulation ; alnal, si l'on Ignore d'avance de combien de chif-fres  se compose l'information,  on ne pourra Jamais être sûr, en lisant le nombre 428 sur un document, que l'Information  était réellement 428, et non 4238 dont un chiffre a été perdu dans les manipulations, ou bien 42 auquel on a ajouté un chiffre  par erreur. 
{2)  L'O.S.J.D. est un organisme ferro-viaire international qui groupe à la fols des réseaux membres de l'U.I.C. (PKP, CSD, DR, MAV...) et d'autres qui n'en font  pas partie, notamment les chemins de fer  de l'U.R.S.S. et de la République popul?aire de Chine. 

constitué, dans tous les cas, de la même quantité, très réduite, de chif-fres. 
Le groupe de travail commun U.LC.-O.S.J.D. s'est mis d'accord sur une solution comportant au total 12 chiffres,  répartis en quatre grou-pes, de la façon  suivante : 

— Un groupe de deux chiffres  indi-quant le régime de circulation ; ainsi, parmi les régimes les plus répandus, nous trouverons le nom-bre 20 qui codifijera  les wagons uniquement aptes à circuler à l'in-térieur du réseau, le nombre 21 pour les wagons RIV, 01 pour les wagons EUROP, 41 pour les wa-gons de particuliers RIV ; 
— Un groupe de deux chiffres  dési-gnant l'admialstration propriétaire ou immatriculatrlce j la S.N.C.B. sera désignée par le nombre 88 ; 
— Un groupe dé sept chiffres  qui constituent à la fols  le marquage proprement dit et la numérota-tion des wagons. 

Les quatre premiers traduisent en effet  en chiffres  le marquage en lettres de la fiche  438 ; les trois derniers complètent le nu-méro et permettent ainsi d'iden-tifier  1.000 wagons pour chaque série. 
Reprenons l'exemple que nous avons donné précédemment. Les wagons G h s. Dans l'ancien sys-tème, le wagon pouvait être iden-tifié  par la combinaison des trois lettres G h s donnant ses carac-téristiques, et par un numéro de 6 ou 7 chiffres.  Dans le mar-quage numérique unifié,  ce wa-gon sera identifié  par ses quatre premiers chiffres,  qui traduisent ses caractéristiques (dans ce cas, les quatre chiffres  sont 1800) et par les trois chiffres  suivants, qui permettent à chaque admi-nistration de numéroter 1.000 wa-gons couverts (G), à primeurs (h), aptes au régime s (s), de 1.600.000 à 1.600.999. Comme, sur certains réseaux, il existe plus dç 1.000 wa-gons répondant aux caractériiti~ ques G h s, plusieurs séries sont nécessaires ; en l'occurrence, pour satisfaire  les besoins les plus grands en G h s, il fallait  quatre séries. Au type G h s, on a donc consacré les séries 1600, 1601, 1602 et 1603 ; ainsi, tous les wagons numérotés de 1.600.000 à 1.603.999 seront des G h s. 
Les wagons O h m s , qui sont des wagons G h s d'une longueur inférieure  à 7 m 70, seront à leur tour — il y en a 22.000 dans le 

parc du réseau qui en possède le plus — codifiés  depuis 1.610.000 jusqu'à 1.631.999. Les wagons G h m q r s, qui ont en plus les conduites de chauffage  à la va-peur et électrique, seront codi-fiés  de 1.633.000 à 1.633.999 ; U y a donc place pour un maximum de 1.000 wagons de cette espèce sUr un même réseau. Et ainsi de suite. 
Toute cette énumération fait l 'objet de tableaux qui vont être publiés par l'U.I.C. ; 

Uh douzième chiffre,  appelé chif. fre  d'auto-cohtrôle, expression qui itiérite quelques mots d'explica-tion. 

Le chiffre d'outo-contràle. 

Lorsqu'on doit copier des numé-ros, constitués chacun par un assez grahd nombre de chiffres,  on peut commettre des erreurs : il arrive qu'on ne retranscrive pas correcte-ment le document ; certains chiffres mal écrits peuvent être ultérieure-meht pris pour d'autres, un 7 pour un 1, par exemple. 
Nous avons déjà vu qu'on s'est prémuni contre certaines erreurs con-sistant à ajouter ou à retrancher un chiffre,  en exigeant que la lon-gueur du nombre soit constante ; dans le cas présent, si l 'on trouve 11 ou l 3 chiffres,  on sait qu'il y a erreur et qu'uiie correction est à opé-rer. 
Dans de nombreux cas d'erreurs, 

cependànt, la longueur du nombre 
est respectée, mais un ou deux chif-
fres  ont été modifiés  ou intervertis. 
Si le numéro passe tel quel, Il y 
aura un travail important de véri-
fication  à opérer plus tard, quand 
on devra, par exemple, calculer en 
ordinateur le nombre de jours qu'un 
tel wagon étranger RIV a passés sur 
le réseau belge, ceci pour établir la 
redevahce à payer au réseau proprié-
taire. On trouvera ainsi des wagon» 
supposés entrés mais non sortis de Bel-
gique, ou des numéros de wagons sor-
tis de Belgique sans y être entrés. H faut  chaque fois  faire  une enquête, re-
trouver les documents d'origine, le» 
comparer, demander des renseigne-
ments aux voisins, rectifier,  et c'est 
là un travail qui coûte cher. 

On évite presque entièrement ces 
erreurs en munissant chacun de ce» 
numéros d'un chiffre  d ' a u t o - c o n t r o i e 
et en vérifiant  l 'ensemble. Suivant 
ce procédé, on ajoute à la fih 
nombre un chiffre  calculé d'apfès  des 
lois mathématiques précises. 
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Un système très simple pourrait 
"consister à additionner les chiffres 
^un nombre et à ajouter comme 
diiffre  d'auto-contrôle le complément 
x ^ dizaine du résultat. Ainsi, dans 
ce système, le chiffre  d'auto-contrôle 
du nombre 124 serait 3, calculé 
comme suit i 
_ Somme des chiffres  1 -f 2 + 4 =: 

7; 

— AUto-conirôle : 10 — 7 = 3. 
Le nombre deviendrait doncj avec auto-contrôle, 1243, et il suffirait  de vérifier  que la somme des chiffres est 10 ou lin multiple de 10 pour être certain qu'un des chiffres  n'a pas été modifié  ; en revanthe, on ne serait pas prémuni contre l'inversion de deux chiffres  car 124 et 142, par exemple, ont dans ce système le même chiffre  3 cohime auto-contrôle. C'est pourquoi les lois mathéma-tiques retenues par l'U.I.G. pour là formation  du chiffre  d'auto-contrôle sont plus complexes, de façon  à assurer une sécurité de près de 99 % dans l'ensemble des possibilités d'er-reur ; ces lois sont données par la fiche  U.I.C. n« 913. 
Mais, en pratique, l 'agent qui re-lève le numéro d'un wagon n'aura pas à se préoccuper du système de calcul ; avec le dispositif  qui sera ajouté en temps voulu aux téléimpri-meurs utilisés dans ce but, c'est aU moment où on frappera  le 12» chif-fre  du numéro que fonctionnera automatiquement la vérification  par l'auto-contrôle, sans aucune perte de temps. Le fcontrôle  se faisant  immé-diatement, on disposera encore, en cas d'erreUr, des documents voulus ou tout simplement du wagon inté-ressé pour vérifier  le numéro et corriger l'erreUr sans être obligé d'ouvrir uh dossier de contentieux. 
A partir du 1" octobre 1964 et dans un délai maximal de quatre ans, tous les wagons devront rece-voir le nouveau marquage qui pren-dra la forme  suivante, dans laquelle les zéros figilrent  des chiffres  : 
00 - RIV -, EUROP 
00 d ) 
000 0 000 - 0 
. G s s 

ou, pour les wagons plats, où la place 
manque en hauteur : 

R I V ( g ) 
00 - 00 - 000 0 000 . 0 
K r 
On peut remarquer que l'on a 

maintenu un marquage,alphabétique, 

Le nouveau marquage. 

qui sera inscrit sous le numéro. Chaque administration peut choisir, comme marquage alphabétique, soit son marquage propre actuel, soit le marquage « lettres » uniforme  de la fiche  436, qui sera alors, précédé d'un point pour le distinguer des autres. La S.N.C.B. a choisi le marquage uniforme. 

CONCLUSIONS. 

La décision du Comité de gérance de l'U.I.C. et des organes supérieurs de rO.S.J.D., de commencer le nou-veau marquage dès cette année et d'en terminer en 1968, constitue l'aboutissement d'études complexes, fort  longues, et de mises au point délicates. Elle sera suivie par tous les membres des deux organisations, c'est-à-dire en fait  par tous les che-mins de fer  européens et par de nombreux chemins de fer  asiati-ques. 
La codification  uniforme  du maté-riel à marchandises qui vient d'être adoptée est le support de l 'introduc-tion de la cybernétique dans l'ex-

ploitation ferroviaire  à l'échelle de 
deux continents. Le numéro matri-
cule personnalisant le wagon sera, 
demain, noté dans la mémoire d'une 
machine électronique qui, après avoir 
enregistré toutes les informations 
nécessaires qui lui auront été com-
muniquées par ailleurs, saura don-
ner les renseignements qu'il faut 
pour la répartition du matériel et 
la détermination des acheminements 
rationnels des transports, établit des 
plans de triage automatisé, suivre 
la « vie » du wagon, préparer les plan-
nings d'entretien, faire  les opéra-
tions comptables ou statistiques et 
contribuer aux études économiques 
de l'utilisation optimale du maté-
riel. 

Si donc, au cours des prochains 
mois, vous voyez pour la première 
fois  un wagon portant le nouveau 
marquage, dites-vous bien que, sous 
leur aspect anodin, ces douze chif-
fres  représentent un pas important 
dans la voie du progrès dans la ges-
tion des chemins de fer. 

R. CARLIER, 
ingénieur principal. 
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